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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

- Arrêté en date du 4 avril 2019 portant composition des membres de la commission de suivi de site – Société SOTRENOR à Courrières







- Arrêté en date du 15 avril 2019 portant modification de la nomination des membres de la commission de suivi de site – Société
RECYTECH à Fouquières

ARTICLE 1 : 

                     L'article 1 de l'arrêté préfectoral du 23 mai 2018 susvisé, est modifié comme suit :

Collège des Collectivités Territoriales et Etablissements Publics de Coopération Intercommunale :

- à remplacer :

- M. Michel BOUCHEZ, Membre de la Communauté d'Agglomération de Lens-Liévin par Mme Donata HOCHART, Membre de la
Communauté d'Agglomération de Lens-Liévin ;

        Le reste sans changement.

ARTICLE 2 : DÉLAI ET VOIE DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Lille situé 5, rue Geoffroy Saint-Hilaire - CS
62039 - 59014 Lille Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la date de la publication du présent arrêté.

Le tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyen" accessible par le site internet :
www.telerecours.fr.

      ARTICLE 3 : PUBLICITÉ

Une copie du présent arrêté est déposée à la Sous Préfecture de LENS et à la mairie de Fouquieres-Les-Lens, Harnes, Montigny-
en-Gohelle et Noyelles-sous-Lens et peut y être consultée.

Cet arrêté sera affiché, pendant une durée d'un mois, à la mairie de Fouquieres-Les-Lens, Harnes, Montigny-en-
Gohelle et Noyelles-sous-Lens qui dresseront procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité. Il sera également publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Une copie sera adressée à l'exploitant et aux membres de cette commission.

ARTICLE 4 : EXÉCUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous Préfet de LENS et le Maire de Fouquieres-Les-Lens, Harnes,
Montigny-en-Gohelle et Noyelles-sous-Lens sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ARRAS, le 15 avril 2019 
Pour Le Préfet,
Le Secrétaire Général, 
Signé : Marc DEL GRANDE

- Arrêté en date du 12 avril 2019 d’enregistrement d’une plate-forme de transit, tri et recyclage de cables electriques en aluminium et de
déchets en cuivre par la société RECYCABLES SAS – commune de Courcelles-les-Lens

TITRE 1 – PORTEE, CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1.1 – BENEFICIAIRE ET PORTEE

ARTICLE 1.1.1 - OBJET

Les installations constituant la plate-forme de transit, tri et recyclage de câbles électriques en aluminium et de déchets de cuivre visées à
l’article 1.2.1 du présent arrêté, exploitées sur la zone n°4 de l’écopôle de SITA AGORA sur le territoire de la commune de COURCELLES
LES LENS, par la Société RECYCABLES SAS ci-après dénommée « l’exploitant », dont le siège social est situé 1, rue Malfidano à
NOYELLES GODAULT (62250), sont enregistrées.

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf en cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en service dans le
délai de trois ans (article R.512-74 du code de l'environnement).

CHAPITRE 1.2 – NATURE ET LOCALISATION DE L’INSTALLATION

Article 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées



Rubrique 
de la

nomenclature
Libellé des installations et activités concernées

Données caractérisant les activités
envisagées sur site

Régime de
classement (*)

2713

Installation de transit, regroupement, tri ou préparation
en vue de réutilisation de métaux ou de déchets de
métaux non dangereux, d’alliage de métaux ou de
déchets d’alliage de métaux non dangereux, à
l’exclusion des activités et installations visées aux
rubriques 2710, 2711, 2712 et 2719.
La surface étant supérieure ou égale à :
1 000 m²

La surface totale du site, dont l’activité est
le transit, le tri, la préparation de métaux
en vue de leur réutilisation (broyage de
câbles aluminium et compactage de
cuivre), est de 8 981 m²

E
(2713-1)

2791

Installation de traitement de déchets non dangereux, à
l’exclusion des installations visées aux rubriques 2515,
2711, 2713, 2714, 2716, 2720, 2760, 2771, 2780,
2781, 2782, 2794 et 2971.
La quantité de déchets traités étant Inférieure à 10
t/j.

La quantité de câbles à traiter sera
inférieure à 10 tonnes par jour.

D
(2791-2)

2714

Installation de transit, regroupement, tri ou préparation
en vue de réutilisation de déchets non dangereux de
papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois
à l'exclusion des activités visées aux rubriques 2710,
2711 et 2719.

Les volumes maximums de broyats de
plastiques et de poussières susceptibles
d’être présents sur le site sont de : 40 m3

pour les plastiques et 40 m3 pour les
poussières, soit 80 m3 au total.

Le volume susceptible d’être présent dans
l’installation est inférieur à 100 m³

NC

4734

Produits pétroliers spécifiques et carburants de 
substitution :
essences et naphtas ; kérosènes (carburants 
d’aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de 
chauffage domestique et mélanges de gazoles 
compris) ; fioul lourd ; carburants de substitution pour 
véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux mêmes 
usages et présentant des propriétés similaires en 
matière d’inflammabilité et de danger pour 
l’environnement.

Cuve aérienne de GNR de 5 m3 soit
environ 5 tonnes.

Le volume susceptible d’être présent sur
le site est inférieur à 50 tonnes.

NC

1435

Stations-service : installations, ouvertes ou non au
public, où les carburants sont transférés de réservoirs
de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de
véhicules.

La pompe GNR distribue au maximum un
volume annuel de 
40 m3.
Le volume annuel distribué est inférieur à
500 m3.

NC

1532

Bois ou matériaux combustibles analogues y compris
les produits finis conditionnés et les produits ou
déchets répondant à la définition de la biomasse et
visés par la rubrique 2910-A, ne relevant pas de la
rubrique 1531 (stockage de), à l’exception des
établissements recevant du public.

Le stockage de palettes bois représente
un volume maximal de 
50 m3.

NC

Régime     :   E (enregistrement), D (déclaration), NC (non classé).

Article 1.2.2 -  Situation de l'établissement

La plate forme est située sur la parcelle n° 1 de section AB du plan cadastral de COURCELLES LES LENS, d’une superficie totale de 8
981 m².
Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de situation de
l'établissement tenu à jour par l’exploitant et tenu en permanence à la disposition de l'Inspection de l’Environnement.

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT

Article 1.3.1 – Conformité au dossier d’enregistrement

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données
techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant accompagnant sa demande du 12 novembre 2018.

CHAPITRE 1.4 : MISE A L’ARRÊT DÉFINITIF

Article 1.4.1 – Mise à l’arrêt définitif

Après l'arrêt définitif de l’exploitation, le site est remis en état pour un usage de type industriel non défini.

CHAPITRE 1.5 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES



Article 1.5.1 – Arrêtés ministériels de prescriptions générales

S’appliquent à l’établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous :

- l’arrêté ministériel du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du régime de l’enregistrement relevant de la
rubrique n°2713 de la nomenclature des Installations classées ;
- l’arrêté ministériel du 23 novembre 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du régime de la déclaration relevant de
la rubrique n°2791 de la nomenclature des Installations classées ;

TITRE 2 – MODALITES D’EXECUTION, VOIES DE RECOURS

CHAPITRE 2.1 – VOIE DE RECOURS

Article 2.1.1 – Délai et voie de recours

Conformément à l’article L.514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut
être déféré à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Lille – 5, rue Geoffroy Saint Hilaire, dans les délais prévus
à l’article R..514-3-1 du même code :
1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de
cet arrêté ;
2° Par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle l'arrêté lui a été notifié.
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de
deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

Le tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyen" accessible par le site internet :
www.telerecours.fr.

CHAPITRE 2.2 – MODALITES D’EXECUTION

Article 2.2.1 - Publicité

Une copie du présent arrêté est déposée en Mairie de COURCELLES LES LENS et peut y être consultée.
Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'enregistrement est soumis, est affiché en mairie de
COURCELLES LES LENS pendant une durée minimale d'un mois. Procès verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par
les soins du maire de cette commune.
L'arrêté est également adressé à chaque conseil municipal consulté.
Il est publié sur le site internet de la préfecture du Pas-de-Calais.

Article 2.2.2 - Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous-Préfet de LENS et l’Inspecteur de l’Environnement sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la Société RECYCABLES SAS et dont une copie
sera transmise aux maires de COURCELLES LES LENS, EVIN MALMAISON et NOYELLES GODAULT.

Fait à ARRAS, le 12 avril 2019 
Pour Le Préfet,
Le Secrétaire Général, 
Signé : Marc DEL GRANDE



PÔLE D’APPUI TERRITORIAL – MISSION ANIMATION DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES

- Arrêté en date du 09 avril 2019 portant dérogation à l’article L. 142-4 du code de l'urbanisme, dans le cadre du projet de création d'un
établissement cinématographique à Bapaume







SOUS-PRÉFECTURE DE CALAIS

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES

- Arrêté en date du 3 avril 2019 portant convocation des électeurs de la commune de Hocquinghem - élection municipale complémentaire
(1 poste à pourvoir)





- Arrêté modificatif en date du 10 avril 2019 portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des
listes électorales dans les communes de l’arrondissement de Calais

ARTICLE 1 : L’arrêté préfectoral du 10 janvier 2019, nommant, pour trois ans, membres des commissions de contrôle chargés de la
régularité des listes électorales, les personnes dont les noms figurent dans les tableaux annexés est modifié conformément à l’ annexe
jointe au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Le reste est sans changement.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 4 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Calais et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Calais, le 10 avril 2019
Le Sous-Préfet,
Signé Michel TOURNAIRE

SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté n°19/108 en date du 15 avril 2019 portant réglementation des épreuves sportives organisées sur la voie publique – Course de
Côte à Hersin-Coupigny les 27 et 28 avril 2019

ARTICLE 1er :
L’Association Sportive Automobile ARTOIS LITTORAL II, représentée par M. Dominique DUMONT, Vice Président, avec le

concours de l’Association ASPHALTE CLASSIC représenté par M. Franck BONIFACE, Président, est autorisée à organiser le samedi 27
et dimanche 28 avril 2019, une épreuve automobile du type course de côte sur le territoire de la commune de HERSIN COUPIGNY, selon
les indications portées au plan annexé (annexe 1).

ARTICLE 2 :
Les postes de secours, de lutte contre l’incendie, de dépannage devront être installés obligatoirement dans les conditions

prévues aux plans produits par les organisateurs. Vingt quatre (24) commissaires de course devront être postés aux emplacements
précisés en annexe au présent arrêté (annexe 2).

Une liaison radio devra être assurée entre les lieux de départ et d’arrivée, dans le but :

1) d’éviter la circulation des véhicules dans les deux sens,

2) d’annoncer les départs des concurrents lors de la course proprement dite et des essais préalables, dont les espacements
sont laissés à la discrétion du  directeur de l’épreuve sans toutefois être inférieurs à 30 secondes.

3) d’alerter le Directeur de course,  

4) d’alerter les postes de secours et de lutte contre l’incendie.

ARTICLE 3 : 
Les spectateurs devront être impérativement placés dans les zones réservées à cet effet. 



                      Nul ne pourra, pour suivre la compétition, pénétrer ni s’installer sur la propriété d’un riverain sans l’agrément formel de
celui-ci. S’il est passé outre, le riverain pourra faire appel à la Brigade de Gendarmerie compétente pour relever, par procès-verbal,
l’infraction et constater le cas échéant, les dégâts commis.

ARTICLE 4 :
Les départs seront donnés séparément et arrêtés, moteur en marche.

Le service d’ordre et les organisateurs veilleront à ce que les concurrents ne stationnent en aucun cas au terme du parcours et
poursuivent leur route pour rejoindre le parc fermé.

ARTICLE 5 :
Le jet de tracts, journaux, prospectus ou objets quelconques est rigoureusement interdit.

ARTICLE 6 :
Une signalisation provisoire sera mise en place par les services techniques de la ville.

ARTICLE 7 :
Le centre opérationnel départemental d'incendie et de secours 62 (CODIS 62: 03.21.58.18.18.) devra être avisé du début de la

manifestation, par les soins de l'organisateur, qui affichera au poste de contrôle le numéro d'appel téléphonique d'urgence des Sapeurs-
Pompiers (Centre de Traitement de l'Alerte (C T A:18)).
Une liaison radio téléphonique fiable devra permettre, à partir du terrain ou de ses abords immédiats, l'appel éventuel du C T A. Un essai
sera effectué avant le début de la manifestation.

ARTICLE 8 :
En cas d’accident, l’épreuve sera interrompue jusqu’à rétablissement des  normes de sécurité.

Dans le cas où la permanence ne serait assurée que par une seule ambulance, l’épreuve devra être interrompue dès que ce
véhicule effectuera une évacuation, la reprise de la compétition ne pourra se faire qu’en présence d’une ambulance prête à intervenir. Les
ambulanciers devront être en possession de l’itinéraire d’évacuation.

Un accès réservé aux véhicules de secours devra rester libre en permanence pour permettre l’arrivée des véhicules de secours
extérieurs (annexe 3).

ARTICLE 9 : 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie sera chargé de vérifier que les conditions nécessaires à l’octroi de

l’autorisation sont mises en place .

La présente autorisation ne pourra prendre effet que lorsque le Commandant du Groupement de Gendarmerie ou son
représentant aura reçu de M. Olivier GARROU, directeur de course, l’attestation écrite certifiant que les dispositions précitées et celles
concourant à la sécurité du public et des concurrents sont effectivement réalisées.

En possession de l’attestation susvisée, le Commandant du Groupement de Gendarmerie ou son représentant restera en
contact permanent avec les représentants de l’association organisatrice.

ARTICLE 10 :
Dès que les voies désignées ci-dessus auront été interdites à la circulation, l’association sportive qui est responsable de l’organisation et
du déroulement de l’épreuve, sera seule habilitée à réglementer la portion réservée à la course de côte après consultation du
Commandant du Groupement de Gendarmerie ou de son représentant.

ARTICLE 11 :
L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment, notamment par le Commandant du Groupement de

Gendarmerie ou son représentant, agissant par délégation de l’autorité administrative après consultation de l’autorité sportive compétente,
si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les organisateurs, malgré la mise en demeure qui leur en aurait été faite par
l’autorité administrative ou ses représentants qualifiés, ne respectent plus ou ne font plus respecter par les concurrents les dispositions du
règlement particulier de l’épreuve et celles du présent arrêté.

ARTICLE 12 :
Toutes infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées et poursuivies, sans préjudice, s’il y a lieu, des pénalités

plus graves prévues par les lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 13 :
Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE 14 :
L’organisateur devra informer le sous-préfet de permanence de tout accident grave survenu lors de l’épreuve, au

03.21.21.20.00.

ARTICLE 15. -
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 16 : 
Le sous-préfet de Béthune, 
Les maires d’Hersin-Coupigny, Fresnicourt le Dolmen et Servins,
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais, 
Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
Le Président du Conseil Départemental



sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à l’organisateur et affichée
dans la mairie concernée par l’épreuve.

Fait à Béthune, le 15 avril 2019
Le sous-préfet,
Signé Nicolas HONORE

- Arrêté n° 19/106 en date du 11 avril 2019 portant autorisation d 'une démonstration de Formule 1 « road show 2019 » sur la commune
de MARCK EN CALAISIS 

ARTICLE 1er :
Mme Corinne NOËL, maire de Marck-en-Calaisis, organisatrice et M. Gilles DUFEIGIEUX , organisateur technique du G.P

Grand Prix de France de F1, sont autorisés à organiser le samedi 20 avril 2019 de 10h à 18h, une démonstration automobile dénommée
« les avant premières du Grand Prix de France de Formule 1 »,sur le territoire de la commune de MARCK-EN-CALAISIS selon les
indications portées au plan joint en annexe1 .

     
ARTICLE 2 :

Les véhicules  ne pourront dépasser les 100 km/h sur le circuit éphémère sécurisé de 1604 mètres .
Les démonstrations auront lieu à 11h et 16h.
2 véhicules évolueront, chacun leur tour, pendant 20 minutes.
Le passage d'un premier véhicule équipé de gyrophares et sirène 2 tons annoncera le départ du véhicule de formule 1.

L'organisateur devra s'assurer, avant le départ du « road show » que les conditions météorologiques sont favorables au
déroulement de la démonstration, que la piste est libre et que les spectateurs sont stationnés dans les zones qui leur sont réservées . 

Les extrémités de piste seront interdites au public.

ARTICLE 3 :
Le circuit est entièrement sécurisé par des séparateurs de voie lestés capables d'absorber les chocs en cas de perte de

contrôle .
Les séparateurs modulaires de voies seront positionnés tout le long du parcours , de part et d'autre de la chaussée et en tout

point ou le public sera présent.
Des barrières « Vauban » seront installées afin de contenir le public. Elles seront positionnées à 2 mètres minimum derrière les

séparateurs modulaires.
Un commissaire de sécurité, installé entre les barrières et les séparateurs, est prévu tous les 50 mètres autour du circuit afin de

canaliser le public.
           Quatre postes fixes de secours composés chacun de 4 secouristes seront installés sur le parcours (annexe 2).

Aucun stationnement ne sera toléré aux abords de la manifestation et notamment sur toutes les emprises ou le public sera
admis.

Aucun véhicule ne sera admis sur le site de démonstration. Des dispositifs anti-béliers seront mis en place conformément à
l'annexe 3.

ARTICLE 4 :
Une liaison radiotéléphonique sera mise en place sur le site, de manière à informer le PC dans les meilleurs délais d'un éventuel

incident ou accident.  

ARTICLE 5 :
Le service d’ordre et les organisateurs veilleront à ce que les concurrents ne stationnent en aucun cas au terme du parcours et

poursuivent leur route pour rejoindre le parc fermé.

ARTICLE 6 :
L'organisateur est chargé de la mise en place d'un plan de circulation. Les principaux accès menant à la manifestation (village et

circuit) seront interdits au stationnement et à la circulation.
Le public aura accès à divers parkings dont la capacité est estimée à 1927 places.
Des navettes sont prévues pour acheminer le public des parkings vers le site .
Ces navettes circuleront sur voies fermées à la circulation et filtrées par des signaleurs . 
L'entrée du site se fera par une entrée unique ou un filtrage sera opéré par des agents de sécurité habilités.

ARTICLE 7:
Le centre opérationnel départemental d'incendie et de secours 62 (CODIS 62: 03.21.58.18.18.) devra être avisé du début de la

manifestation, par les soins de l'organisateur, qui affichera au poste de contrôle le numéro d'appel téléphonique d'urgence des Sapeurs-
Pompiers (Centre de Traitement de l'Alerte (C T A:18)).
Une liaison radio téléphonique fiable devra permettre, à partir du terrain ou de ses abords immédiats, l'appel éventuel du C T A. Un essai
sera effectué avant le début de la manifestation.

Le PC sécurité sera installé en mairie, dans les locaux de la Police Municipale.

Une liaison radiotéléphonique sera mise en place sur le site, de manière à informer le PC dans les meilleurs délais d'un éventuel
incident ou accident.  

Un dispositif prévisionnel de secours « public » sera mis en place par l’organisateur afin de permettre une meilleure prise en charge de
potentielles victimes.



Un poste de secours sera armé à proximité immédiate du village d'animations , au sein du cabinet médical.

ARTICLE 8:
En cas d’accident, la démonstration sera interrompue jusqu’à rétablissement des normes de sécurité.

Un accès réservé aux véhicules de secours devra rester libre en permanence pour permettre l’arrivée des véhicules de secours
extérieurs.

L'axe rouge est défini en  annexe 4.

ARTICLE 9 : 
Le Directeur de la Sécurité Publique ou son représentant sera chargé de vérifier que les conditions nécessaires à l’octroi de

l’autorisation sont mises en place.

La présente autorisation ne pourra prendre effet que lorsque Monsieur le Directeur de la Sécurité Publique ou son représentant aura reçu
de M. Gilles DUFEIGNEUX, organisateur technique, l’attestation écrite certifiant que les dispositions précitées et celles concourant à la
sécurité du public et des concurrents sont effectivement réalisées.

En possession de l’attestation susvisée, le Directeur de la Sécurité Publique ou son représentant restera en contact permanent avec les
représentants de l’association organisatrice.

L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment, notamment par le Monsieur le Directeur de la Sécurité Publique ou son
représentant, agissant par délégation de l’autorité administrative après consultation de l’autorité sportive compétente, si les conditions de
sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les organisateurs, malgré la mise en demeure qui leur en aurait été faite par l’autorité
administrative ou ses représentants qualifiés, ne respectent plus ou ne font plus respecter par les concurrents les dispositions du
règlement particulier de l’épreuve et celles du présent arrêté.

ARTICLE 10 :
Toutes infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées et poursuivies, sans préjudice, s’il y a lieu, des pénalités

plus graves prévues par les lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 11.:
Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE 12 :
L’organisateur devra informer le sous-préfet de permanence de tout accident grave survenu lors de l’épreuve, au

03.21.21.20.00.

ARTICLE 13.:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 14 : 
Le sous-préfet de BETHUNE , 
Le sous-préfet de CALAIS,
Madame le Maire de MARCK-EN-CALAISIS
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à l’organisateur et affichée dans la
mairie concernée par l’épreuve.

Fait à Béthune, le 11 avril 2019
Pour le sous-préfet,
Le secrétaire général,
Signé Pierre BOEUF

- Arrêté n°19/107 en date du 15 avril 2019 portant sur des acrobaties motorisées à FRUGES le 28 avril 2019

ARTICLE 1er : 
Le comité des fêtes de Fruges, représenté par Mme Stéphanie QUIQUEMPOIX, présidente, est autorisé à organiser le

dimanche 28 avril 2019 à Fruges, des acrobaties motorisées aux conditions mentionnées ci-après, suivant les indications fournies par
l’organisateur et celles figurant aux plans annexés.

ARTICLE 2. :
La piste d’évolution «STUNT» mesure 130 mètres de longueur et 6 mètres de largeur (annexe 1).
L’organisateur mettra en place un double barrièrage continu (espacé de 2,50 mètres) de chaque côté des zones d’évolution afin

d’en interdire l’accès aux spectateurs. 
Le public ne sera pas admis en bout de piste.
Six agents municipaux formés à l’usage des extincteurs (3) seront chargés d’encadrer la manifestation et de canaliser le public

afin qu’il n’empiète pas sur la piste.
Les commissaires devront être munis de gilets jaunes.
L’organisateur devra s’assurer que la piste est libre et que les spectateurs stationnent effectivement dans les zones qui leur sont

réservées avant d’autoriser le départ de la moto.



ARTICLE 3. :
Le show acrobatique avec moto assuré par l’association «Stunt Maxilud Acrobatie» sera effectué le dimanche 28 avril 2019 de

15H00 à 16H00.

ARTICLE 4. 
En matière de bruit, la limite maximale de 100 décibels ne doit pas être franchie.

ARTICLE 5. :   
Les lieux de rassemblement du public seront protégés par des dispositifs anti-véhicule bélier (disposition de blocs en béton).

Un manitou sera situé à proximité pour lever le dispositif en cas d’intervention des secours  (annexe 2).
Un contrôle visuel du public entrant dans le périmètre sera effectué par des responsables de l’organisation en présence du

policier municipal. En cas de difficulté, il sera fait appel aux services de gendarmerie.

ARTICLE 6. :
Un parc réservé aux véhicules des participants devra être situé à proximité des pistes. Le public n’y aura pas accès.

ARTICLE 7. :
Un service de secours et de lutte contre l’incendie sera institué dans les conditions précisées ci-après. Sa mise en place et son
fonctionnement subordonnent le déroulement de l’épreuve :

              Les commissaires auront reçu une instruction sur le maniement des moyens de secours et la conduite à tenir en cas d’accident.
     

Mise en place d'un dispositif de secours pendant toute la durée de la manifestation par la Croix-Blanche Licquoise (3 secouristes et un
véhicule de premiers secours à personne (VPSP)) et présence d’un médecin.

Le centre opérationnel départemental d'incendie et de secours 62 (CODIS 62: 03.21.58.18.18.) devra être avisé du début de la
manifestation par les soins de l’organisateur qui affichera au poste de contrôle principal les consignes générales de sécurité et le numéro
d’appel téléphonique d'urgence des Sapeurs Pompiers (Centre de Traitement de l'Alerte 18),

Une équipe de secouristes, dont l’un au moins sera titulaire du Certificat de Formation aux Activités de Premiers Secours en Équipe, sera
équipée du matériel nécessaire .

Une liaison radio ou téléphonique fiable devra permettre, à partir du terrain ou de ses abords immédiats, l’appel éventuel du Centre de
Traitement d'Appel ( C.T.A ). Un essai sera effectué avant le début de la manifestation,

Un accès réservé aux véhicules de secours de 4 mètres de largeur et de 3 mètres 50 de hauteur devra rester libre ( retrait rapide du
dispositif de sécurité).

ARTICLE 8. :   
La présente autorisation ne pourra prendre effet que lorsque le Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie ou

son représentant, aura reçu de Mme Stéphanie Quiquempoix, organisatrice, l’attestation écrite certifiant que les dispositions imposées,
notamment celles concourant à la sécurité des participants et du public, sont effectivement respectées.  

La présente autorisation pourra être rapportée à tout moment par le Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie
ou son représentant agissant par délégation de l’autorité administrative s’il apparaît que les conditions de sécurité, notamment en matière
de protection du public, ne se trouvent plus remplies.

ARTICLE 9:  
L’organisateur devra informer le sous-préfet de permanence de tout accident grave survenu lors de l’épreuve au 03.21.21.20.00.

ARTICLE 10. :  
Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE 11.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 12. :
Les sous-préfets de Béthune et de Montreuil-sur-Mer, le maire de Fruges, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, le

Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera affichée à la mairie du lieu de l’épreuve.

Fait à Béthune, le 15 avril 2019
Le sous-préfet,
Signé Nicolas HONORE

SOUS-PREFECTURE DE MONTREUIL-SUR-MER

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION ET DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

- Arrêté modificatif en date du 8 avril 2019 portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des
listes électorales dans les communes de l’arrondissement de Montreuil-sur-Mer

ARTICLE 1er : L’arrêté du 10 janvier 2019 et l’arrêté modificatif du 05 mars 2019 portant nomination des membres des commissions de
contrôle chargées de la régularité des listes électorales des communes de l’arrondissement de Montreuil-sur-mer sont modifiés
conformément au tableau ci-annexé.



Le reste est sans changement.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 3 : La Sous-Préfète de Montreuil-sur-mer et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montreuil-sur-Mer, le 08 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-Préfète,
Signé Marie BAVILLE.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 19 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement intercommunale de
TATINGHEM - LONGUENESSE - SAINT MARTIN AU LAËRT

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement intercommunale de TATINGHEM - LONGUENESSE - SAINT MARTIN AU LAËRT
(joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de ses propriétaires par délibération du 7 mars 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans les communes de TATINGHEM,
LONGUENESSE et SAINT MARTIN AU LAËRT et notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts
aux différents propriétaires et au comptable de l’association.

Article 3



Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, les Maires des
communes de TATINGHEM, LONGUENESSE et SAINT MARTIN AU LAËRT le Président de l’AFR de TATINGHEM - LONGUENESSE -
SAINT MARTIN AU LAËRT ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de l'association sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 19 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 19 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement de SAINT-DENŒUX

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement de SAINT-DENœUX (joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de ses
propriétaires par délibération du 2 juillet 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune de SAINT-DENœUX
et notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au comptable de
l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
de SAINT-DENœUX, le Président de l’AFR de SAINT-DENœUX ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de l'association sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 19 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 23 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement intercommunale de
TINCQUES - CHELERS - BERLES MONCHEL

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement intercommunale de TINCQUES - CHELERS - BERLES MONCHEL (joints en
annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de ses propriétaires par délibération du 7 mars 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans les communes de TINCQUES,
CHELERS et BERLES MONCHEL et notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents
propriétaires et au comptable de l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, les Maires des
communes de TINCQUES, CHELERS et BERLES MONCHEL, le Président de l’AFR de TINCQUES - CHELERS - BERLES MONCHEL
ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de l'association sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 23 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 23 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement de VACQUERIE-LE-
BOUCQ

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement de VACQUERIE-LE-BOUCQ (joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée
de ses propriétaires par délibération du 3 avril 2012, sont approuvés.

Article 2 



Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune de VACQUERIE-LE-
BOUCQ et notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au
comptable de l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
de VACQUERIE-LE-BOUCQ, le Président de l’AFR de VACQUERIE-LE-BOUCQ ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de
l'association sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 23 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 23 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement de VIEIL-HESDIN

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement de VIEIL-HESDIN (joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de ses
propriétaires par délibération du 6 mars 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune de VIEIL-HESDIN et
notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au comptable de
l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
de VIEIL-HESDIN, le Président de l’AFR de VIEIL-HESDIN ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de l'association sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 23 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 23 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement intercommunale de
LATTRE SAINT QUENTIN - HAUTEVILLE - NOYELLE VION

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement intercommunale de LATTRE SAINT QUENTIN - HAUTEVILLE - NOYELLE VION
(joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de ses propriétaires par délibération du 10 mai 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans les communes de LATTRE SAINT
QUENTIN, HAUTEVILLE et NOYELLE VION et notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux
différents propriétaires et au comptable de l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, les Maires des
communes de LATTRE SAINT QUENTIN, HAUTEVILLE et NOYELLE VION, le Président de l’AFR de LATTRE SAINT QUENTIN -
HAUTEVILLE - NOYELLE VION ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de l'association sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 23 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 18 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement intercommunale de
MAMETZ-BLESSY-LIETTRES-QUERNES-WITTERNESSE

Article 1er 



Les statuts de l’Association foncière de remembrement intercommunale de MAMETZ-BLESSY-LIETTRES-QUERNES-WITTERNESSE
(joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de ses propriétaires par délibération du 25 mai 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans les communes de MAMETZ,
BLESSY, LIETTRES, QUERNES et WITTERNESSE et notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les
statuts aux différents propriétaires et au comptable de l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire des communes
de MAMETZ, BLESSY, LIETTRES, QUERNES et WITTERNESSE, le Président de l’AFR intercommunale de MAMETZ-BLESSY-
LIETTRES-QUERNES-WITTERNESSE ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de l'association sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 18 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 18 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement intercommunale de
REBREUVE RANCHICOURT - HERMIN

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement intercommunale de REBREUVE RANCHICOURT - HERMIN (joints en annexe),
tels qu’adoptés par l’assemblée de ses propriétaires par délibération du 7 mars 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans les communes de REBREUVE
RANCHICOURT et HERMIN et notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents
propriétaires et au comptable de l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, les Maires des
communes de REBREUVE RANCHICOURT et HERMIN, le Président de l’AFRI de REBREUVE RANCHICOURT - HERMIN ainsi que les
propriétaires concernés et le comptable de l'association sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 18 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 18 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement de MARLES-SUR-
CANCHE

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement de MARLES-SUR-CANCHE (joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée
de ses propriétaires par délibération du 14 juin 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune de MARLES-SUR-
CANCHE et notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au
comptable de l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
de MARLES-SUR-CANCHE, le Président de l’AFR de MARLES-SUR-CANCHE ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de
l'association sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 18 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,



Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 18 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement de RECLINGHEM

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement de RECLINGHEM (joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de ses
propriétaires par délibération du 14 juin 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune de RECLINGHEM et
notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au comptable de
l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
de RECLINGHEM, le Président de l’AFR de RECLINGHEM ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de l'association sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 18 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 18 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement intercommunale de SAINT
RÉMY AU BOIS - SAULCHOY

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement intercommunale de SAINT RÉMY AU BOIS - SAULCHOY (joints en annexe), tels
qu’adoptés par l’assemblée de ses propriétaires par délibération du 18 juin 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans les communes de SAINT RÉMY
AU BOIS et SAULCHOY et notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents
propriétaires et au comptable de l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, les Maires des
communes de SAINT RÉMY AU BOIS et SAULCHOY, le Président de l’AFR de SAINT RÉMY AU BOIS - SAULCHOY ainsi que les
propriétaires concernés et le comptable de l'association sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 18 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 17 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement de LIGNY-SUR-CANCHE

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement de LIGNY-SUR-CANCHE (joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de
ses propriétaires par délibération du 16 mars 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune de LIGNY-SUR-
CANCHE et notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au
comptable de l’association.

Article 3



Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
de LIGNY-SUR-CANCHE, le Président de l’AFR de LIGNY-SUR-CANCHE ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de
l'association sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 17 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 17 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement intercommunale de
MAIZIÈRES - GOUY EN TERNOIS - TERNAS

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement intercommunale de MAIZIÈRES - GOUY EN TERNOIS - TERNAS (joints en
annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de ses propriétaires par délibération du 7 mars 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans les communes de MAIZIÈRES,
GOUY EN TERNOIS et TERNAS et notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents
propriétaires et au comptable de l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, les Maires des
communes de MAIZIÈRES - GOUY EN TERNOIS - TERNAS, le Président de l’AFRI de MAIZIÈRES - GOUY EN TERNOIS - TERNAS
ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de l'association sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 17 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 17 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement de MONCHY-LE-PREUX

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement de MONCHY-LE-PREUX (joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de
ses propriétaires par délibération du 7 juin 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune de MONCHY-LE-
PREUX et notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au
comptable de l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
de MONCHY-LE-PREUX, le Président de l’AFR de MONCHY-LE-PREUX ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de
l'association sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 17 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 17 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement intercommunale de PENIN
- VILLERS SIR SIMON

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement intercommunale de PENIN - VILLERS SIR SIMON (joints en annexe), tels
qu’adoptés par l’assemblée de ses propriétaires par délibération du 7 mars 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans les communes de PENIN et
VILLERS SIR SIMON et notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires
et au comptable de l’association.



Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, les Maires des
communes de PENIN et VILLERS SIR SIMON, le Président de l’AFRI de PENIN - VILLERS SIR SIMON ainsi que les propriétaires
concernés et le comptable de l'association sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 17 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 17 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement de RAYE-SUR-AUTHIE

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement de RAYE-SUR-AUTHIE (joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de ses
propriétaires par délibération du 12 juillet 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune de RAYE-SUR-
AUTHIE et notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au
comptable de l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
de RAYE-SUR-AUTHIE, le Président de l’AFR de RAYE-SUR-AUTHIE ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de
l'association sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 17 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 17 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement de BOFFLES

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement de BOFFLES (joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de ses
propriétaires par délibération du 25 mai 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune de BOFFLES et
notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au comptable de
l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
de BOFFLES, le Président de l’AFR de BOFFLES ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de l'association sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 17 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 15 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement de GOUY-SAINT-ANDRÉ

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement de GOUY-SAINT-ANDRÉ (joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de
ses propriétaires par délibération du 27 février 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune de GOUY-SAINT-
ANDRÉ et notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au
comptable de l’association.



Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
de GOUY-SAINT-ANDRÉ, le Président de l’AFR de GOUY-SAINT-ANDRÉ ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de
l'association sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 15 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 15 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement de FRÉMICOURT

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement de FRÉMICOURT (joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de ses
propriétaires par délibération du 24 juillet 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune de FRÉMICOURT et
notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au comptable de
l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
de FRÉMICOURT, le Président de l’AFR de FRÉMICOURT ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de l'association sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 15 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 15 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement de GRAINCOURT-LES-
HAVRINCOURT

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement de GRAINCOURT-LES-HAVRINCOURT (joints en annexe), tels qu’adoptés par
l’assemblée de ses propriétaires par délibération du 25 février 2019, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune de GRAINCOURT-
LES-HAVRINCOURT et notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires
et au comptable de l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
de GRAINCOURT-LES-HAVRINCOURT, le Président de l’AFR de GRAINCOURT-LES-HAVRINCOURT ainsi que les propriétaires
concernés et le comptable de l'association sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 15 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 16 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement de WAMIN

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement de WAMIN (joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de ses
propriétaires par délibération du 22 juin 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune de WAMIN et notifié
au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au comptable de
l’association.

Article 3



Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
de WAMIN, le Président de l’AFR de WAMIN ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de l'association sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 16 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 16 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement de HAUCOURT

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement d'HAUCOURT (joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de ses
propriétaires par délibération du 10 mai 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune d'HAUCOURT et
notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au comptable de
l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
d'HAUCOURT, le Président de l’AFR d'HAUCOURT ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de l'association sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 16 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 16 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement de HERSIN-COUPIGNY

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement d'HERSIN-COUPIGNY (joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de ses
propriétaires par délibération du 8 juin 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune d'HERSIN-
COUPIGNY et notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au
comptable de l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
d'HERSIN-COUPIGNY, le Président de l’AFR d'HERSIN-COUPIGNY ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de l'association
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 16 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 16 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement intercommunale
d'HESTRUS - EPS HERBEVAL

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement intercommunale d'HESTRUS - EPS HERBEVAL (joints en annexe), tels
qu’adoptés par l’assemblée de ses propriétaires par délibération du 2 mai 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans les communes d'HESTRUS - EPS
HERBEVAL et notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au
comptable de l’association.

Article 3



Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, les Maires des
communes d'HESTRUS et EPS HERBEVAL, le Président de l’AFRI d'HESTRUS - EPS HERBEVAL ainsi que les propriétaires concernés
et le comptable de l'association sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 16 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 24 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement d'HALINGHEN

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement d'HALINGHEN (joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de ses
propriétaires par délibération du 28 mars 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune d'HALINGHEN et
notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au comptable de
l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
d'HALINGHEN, le Président de l’AFR d'HALINGHEN ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de l'association sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 24 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 24 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement de SIRACOURT

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement de SIRACOURT (joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de ses
propriétaires par délibération du 20 mars 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune de SIRACOURT et
notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au comptable de
l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
de SIRACOURT le Président de l’AFR de SIRACOURT ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de l'association sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 24 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 24 avril 2019 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement de HINGES

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement de HINGES (joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de ses
propriétaires par délibération du 21 juin 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune de HINGES et notifié
au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au comptable de
l’association.

Article 3



Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
de HINGES, le Président de l’AFR de HINGES ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de l'association sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 24 avril 2019
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Denis DELCOUR

SERVICE URBANISME ET AMÉNAGEMENT - CELLULE « PLANIFICATION »

- Arrêté en date du 03 avril 2019 portant approbation de la carte communale de HERMAVILLE

Par arrêté préfectoral en date du 3 Avril 2019

ARTICLE 1er . – La carte communale de la commune de HERMAVILLE, annexée au présent arrêté, est approuvée.
Elle est tenue à la disposition du public au siège de la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois, en Mairie de
HERMAVILLE et à la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 2. – Les dispositions de l’article L111-3 et suivants du Code de l’Urbanisme sont levées sur le territoire de la commune.

ARTICLE 3. – Les décisions individuelles relatives à l’occupation et à l’utilisation du sol sont  délivrées au nom de la commune.

ARTICLE 4. – Le présent arrêté et la délibération approuvant la carte communale par le Conseil Communautaire seront affichés
pendant un mois au siège de la Communauté de Communes et en Mairie de  HERMAVILLE .

La mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE 5. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, Monsieur le Président de la Communauté de
Communes des Campagnes de l’Artois, Monsieur le Maire de la commune de HERMAVILLE et Monsieur le Directeur Départemental des
Territoires et de la Mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

ARTICLE 6. – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lille
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours hiérarchique auprès du
Ministre de la Transition écologique et solidaire dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal
Administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Fait à Arras le 03 avril 2019
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général 
Signé Marc DEL GRANDE



CENTRE HOSPITALIER DE CALAIS

SECRÉTARIAT DE DIRECTIONS

- Décision n°213 en date du 4 mars 2019 portant délégation de signature du Chef d’établissement du Centre Hospitalier de Calais.



- Décision n°214 en date du 4 mars 2019 portant délégation de signature du Chef d’établissement du Centre Hospitalier de Calais.



- Décision n°215 en date du 4 mars 2019 portant délégation de signature du Chef d’établissement du Centre Hospitalier de Calais
concernant les gardes administratives.



- Décision n°216 en date du 4 mars 2019 portant délégation de signature du Chef d’établissement du Centre Hospitalier de Calais et de
l’EHPAD de Guînes.





CONSEIL NATIONAL DES ACTIVITÉS PRIVÉES DE SÉCURITÉ

COMMISSION LOCALE D’AGRÉMENT ET DE CONTRÔLE NORD

- Délibération n° DD/CLAC/NORD/N°23/2019-02-28 portant interdiction d’exercer toute activité relevant du livre VI du code de la sécurité
intérieure à l’encontre de la société BEAUTY – Siren 488 418 013






